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Résumé  
 

Ce mémoire examine la question de l'acquisition immobilière en Wallonie, en comparant les 

avantages fiscaux et financiers entre l'achat en personne physique et l'achat via une société. 

Pour beaucoup d'investisseurs, choisir la méthode d'acquisition optimale est crucial pour 

maximiser la rentabilité de l’investissement. 

Dans la partie théorique, nous explorons le cadre fiscal des revenus immobiliers, tant pour les 

acquisitions en personne physique que pour celles réalisées en société. Pour ces structures, nous 

détaillons la fiscalité applicable aux différentes étapes de l’investissement telles que 

l’acquisition, la détention et la cession. Nous nous concentrons également sur l’impact, parfois 

lourd, que peut avoir un patrimoine immobilier dans le cadre successoral. 

Pour effectuer cette analyse, nous avons développé un outil automatisé qui simule divers 

scénarios d'investissement en fonction des données fournies par le contribuable. Cet outil 

génère une analyse chiffrée et visuelle, intégrant des variables telles que l'affectation du bien, 

le financement, le taux d'intérêt, et la durée de l'investissement. En ajustant ces paramètres, les 

investisseurs peuvent observer comment leurs choix influencent le flux de trésorerie final. 

L'analyse réalisée a révélé que l'affectation prévue du bien est le paramètre le plus déterminant 

dans le choix de la méthode d'acquisition. Lorsque l'affectation du bien change, la tendance 

pour l'acquisition en personne physique ou via une société peut également s'inverser. Les autres 

facteurs, bien qu'importants pour la rentabilité, n'affectent pas autant le choix optimal de la 

forme d'acquisition. 

Ces résultats mettent en lumière l'importance de bien comprendre les paramètres clés avant de 

choisir une structure d'acquisition. L'outil développé fournit aux investisseurs un moyen 

efficace d'évaluer les impacts potentiels de leurs décisions financières, facilitant ainsi une 

stratégie d'investissement éclairée. 
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Introduction 

 

L’analyse comparative d’un investissement immobilier réalisé en Wallonie constitue l’objet 

central de ce mémoire. Pour de nombreux Belges, l'immobilier représente une valeur refuge 

pour sécuriser un capital pour la retraite, obtenir un revenu complémentaire ou faire fructifier 

leurs économies. Une question se pose fréquemment dans ce cadre : est-il plus avantageux 

d'acheter un bien immobilier en tant que personne physique ou par l'intermédiaire d'une société 

? 

Ce questionnement marque le point de départ de cette recherche analytique. En effet, notre 

objectif est de clarifier cette question en tenant compte de divers facteurs qui influencent le 

choix de l'investissement. Ces facteurs comprennent notamment les besoins spécifiques de 

chaque investisseur ainsi que les implications fiscales et financières de chaque option. 

Pour répondre à cette problématique, nous avons conçu un outil automatisé qui permet d'évaluer 

la situation d'un contribuable à travers la simulation de différents scénarios d'investissement. 

Cet outil génère un tableau de bord présentant des informations clés telles que la situation 

analysée, la rentabilité nette finale et des graphiques visuels. En ajustant des variables telles que 

l'affectation du bien, le financement de l’investissement ou encore la durée de l'investissement, 

l'outil démontre l'impact de ces choix sur le flux de trésorerie final. 

Le mémoire est structuré en deux parties principales. La première partie décrit le cadre fiscal 

applicable aux investisseurs en personne et en société, couvrant l'acquisition, la détention, la 

cession, ainsi que la donation et la succession.  

La seconde présente une étude de cas illustrant l'utilisation de l'outil, permettant une analyse 

pratique d'une situation hypothétique. Cela vise à éclairer les investisseurs potentiels sur 

l'impact de leurs décisions stratégiques en matière d'investissement immobilier et à les guider 

dans le choix de la structure d'acquisition la plus adaptée à leurs besoins. 

Afin de délimiter le périmètre d’analyse et de respecter les contraintes imposées, nous avons 

posé des choix quant aux sujets abordés dans cette recherche. Ainsi, nous omettons 

volontairement certains aspects qui, dans le cadre d’un travail plus large auraient pu être 

abordés. Nous espérons ainsi fournir des éclaircissements aux investisseurs et les aider à 

prendre des décisions qui optimisent la rentabilité de leurs investissements.  
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Cadre fiscal des revenus immobiliers 

 

Avant de se lancer dans un investissement immobilier, il est crucial de s’informer sur le cadre 

fiscal applicable dans la zone géographique du bien. Dans cette partie, nous aborderons 

subséquemment les différentes impositions applicables en Belgique, tant en personne physique 

qu’en société. Nous détaillerons ainsi les diverses taxations liées à la détention d’un bien 

immobilier, telles que l’acquisition, la jouissance, la cession et la transmission d’un immeuble.  

Dans ce mémoire, nous pointons une focale unique sur le cas des investisseurs en Région 

wallonne. En effet, en raison de la nécessité d’établir un périmètre de recherche, nous faisons 

abstraction des mesures applicables dans le cadre de l’acquisition de l’habitation propre.  

 

1. Investissement en personne physique 

Ce premier point explicite l’ensemble de la fiscalité supportée par un investisseur immobilier 

en personne physique. Tout d’abord, le propriétaire devra s’acquitter des droits 

d’enregistrement. Tant qu’il détient l’immeuble, il sera redevable du précompte immobilier 

(PRI). Ensuite, les revenus générés par son investissement seront soumis à l’impôt des 

personnes physiques (IPP). En cas de cession du bien, il est susceptible d’être imposé sur une 

potentielle plus-value immobilière. Par ailleurs, nous aborderons la succession d’un patrimoine 

immobilier, un sujet sensible pour de nombreuses familles. Enfin, nous parlerons de l’annexe 

liée à la déduction du loyer, une nouveauté pour la déclaration à l’IPP 2024.  

 

1.1. Droits d’enregistrement 

Lors de l’achat d’un bien immobilier situé en Belgique, l’acquéreur est redevable des droits 

d’enregistrement. Cette matière a été régionalisée par la Loi spéciale du 16 janvier 1989 et 

adaptée par la Loi spéciale du 13 juillet 2001, augmentant le nombre d’impôts régionaux1. La 

régionalisation signifie que chaque région de notre pays est compétente pour la détermination 

de la base imposable (BI), des taux applicables ainsi que pour les éventuelles exemptions. Elles 

perçoivent également les recettes. Pour les Régions wallonne et Bruxelles-Capitale, l’Etat 

fédéral a conservé le service de l’impôt, gérant la collecte, déterminant la matière imposable, 

contrôlant les contribuables. La Région flamande, quant à elle, a repris le service de l’impôt.  

 
1 Art. 5 de la loi spéciale du 13 juillet 2001 – Loi spéciale portant refinancement des communautés et extension 

des compétences fiscales des régions. 
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La formalité de l’enregistrement est reprise à l’article 1er du Code des droits d’enregistrement. 

Cet impôt est perçu lors de l’enregistrement d’un acte ou d’un écrit dans un registre. Cela a 

pour objectif de par exemple attribuer une date certaine à un acte sous seing privé. 

L’enregistrement permet également d’assurer une communication entre différents services tels 

que l’administration du cadastre et l’administration des contributions directes.  

Dans cette section, nous abordons également la possibilité de restitution d’une partie des droits 

d’enregistrement payés lors de l’acquisition d’un bien. 

1.1.1. Acquisition 

Le montant des droits d’enregistrement varie donc en fonction de la localisation de l’immeuble. 

Ainsi, chaque région applique une pression fiscale qui lui est propre. Pour la Région wallonne 

et de Bruxelles-Capitale, le taux de droits d’enregistrement s’élève à 12,5 %2. Pour la Région 

flamande, le taux applicable est passé à 12 % depuis le 1er janvier 20223. Les droits sont calculés 

sur la base de la valeur conventionnelle du bâtiment sauf si celle-ci est inférieure à sa valeur 

vénale (sa valeur sur le marché immobilier). Il y a lieu de comparer ses deux valeurs et de se 

baser sur la plus élevée afin de déterminer le montant des droits d’enregistrement dû. 

Le code des droits d’enregistrement stipule, dans son article 19, 2° que sont obligatoirement 

enregistrables « Les actes translatifs ou déclaratifs de propriété ou d’usufruit d’immeubles 

situés en Belgique ; ». L’enregistrement doit se faire dans les quatre mois4 qui suivent 

l’acquisition. Tout acte translatif de propriété d’un immeuble doit avoir lieu par acte notarié 

afin que l’opération soit opposable à tous. Ce dernier aura une valeur juridique semblable à 

celle d’un jugement.  

1.1.2. Restitution  

En Wallonie, il est possible de récupérer5 une partie des droits d’enregistrement payés lors de 

l’acquisition du bien en cas de revente, sous réserve de respecter les conditions suivantes : 

✓ Droits d’enregistrement au taux plein : le vendeur doit être le même que l’acheteur sur 

l’acte initial. Le premier acte de vente ne doit pas avoir bénéficié du taux réduit. 

Cependant, la revente peut bénéficier du taux réduit.  

 
2 Art. 44 Code enreg.  
3 Art. 2.9.4.1.1 VCF. 
4 Art. 32, 4° Code enreg.  
5 Art. 212 Code enreg. 
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✓ Délai de deux ans : la revente doit avoir lieu endéans les deux ans. Ce délai commence 

à partir de la date de l’acte d’achat authentique et se termine la date de revente 

authentique.  

Si ces conditions sont respectées, le contribuable peut prétendre à un remboursement de 60 % 

des droits d’enregistrement payés. 

Pour obtenir ce remboursement, l’acquéreur initial se doit d’introduire une requête auprès de 

l’administration fiscale, la procédure n’est pas automatique. Il est prévu par la loi fiscale un 

délai de prescription de deux ans afin de demander la restitution des droits d’enregistrement. 

Dans la pratique, le contribuable consulte souvent un notaire pour réaliser les démarches. 

  

1.2. Précompte immobilier  

Le précompte immobilier est un impôt régional dû annuellement par le propriétaire, le 

possesseur, l’emphytéote, le superficiaire ou l’usufruitier6 d’un immeuble situé en Belgique. 

Cette taxe est calculée sur la base du revenu cadastral (RC) déterminé par l’administration du 

cadastre en 1975. L’administration fiscale définit le RC comme suit : « Le revenu cadastral 

(RC) est le revenu net normal moyen que le bien immobilier rapporterait à son propriétaire en 

un an. Il s'agit donc de la valeur locative moyenne nette d'un an du bien immeuble au moment 

de référence. Jusqu'à aujourd'hui ce moment de référence est le 1er janvier 1975. La valeur 

locative brute est diminuée des charges fixées forfaitairement à 40 % pour un immeuble bâti et 

à 10 % pour un immeuble non bâti. ».7 

Selon la loi, l’administration devrait procéder à une péréquation générale de la valeur des 

revenus cadastraux tous les dix ans. Cependant, depuis 1975, cela n’a jamais eu lieu. A la place, 

les revenus cadastraux sont indexés annuellement suivant l’indice des prix à la consommation. 

Pour 2024, le coefficient d’indexation augmentera de 4,1 % par rapport à 2023, s’élevant à 

2,1763.8 

Le PRI est calculé en multipliant le RC indexé par un taux global, composé de : 

✓ Taux régional : 1,25 %9 en Région wallonne et Bruxelles-Capitale ; 3,97 % en Région 

flamande 

 
6 Art. 251 CIR 92. 
7 Site SPF Finances : https://www.belgium.be/fr/logement/construire_et_renover/revenu_cadastral 
8 Avis relatif à l’indexation automatique en matière d’impôts sur les revenus – Exercice d’imposition 2025 – 

Point H 
9 Art. 255 CIR 92. 

http://finances.belgium.be/fr/particuliers/habitation/revenu_cadastral/
https://www.belgium.be/fr/logement/construire_et_renover/revenu_cadastral
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✓ Taux provincial : en Wallonie les taux varient entre 14,35 % et 24,75 % 

✓ Taux communal : varie selon la commune 

Afin d’illustrer ce propos, nous allons déterminer le PRI pour l’année 2024. Pour ce faire, nous 

prenons l’exemple d’un contribuable possédant un bâtiment situé à Mons avec un RC non 

indexé de 1.200,00 €.  

Tableau 1 : Détermination du précompte immobilier 

RC :   1.200,00 €  

Coefficient d'indexation : 2,1763 

RC indexé :   2.611,56 €  

Taux régional : 1,25 % 

Taux provincial : 23,68 % 

Taux communal : 37,38 % 

Taux global : 62,31 % 

PRI dû : 1.627,26 € 

 

Dans cet exemple, le contribuable est donc redevable de 1.627.26 € pour la détention de son 

bien immobilier situé à Mons. 

En Région wallonne, il est possible de demander une remise ou une modération de PRI dans 

certain cas, sous le respect de conditions strictes prévues à l’article 257, 4° du CIR 92. 

L’administration pourrait accorder cette réduction proportionnellement à la durée 

d’inoccupation, d’improductivité ou de destruction d’un bien immobilier qui n’a produit aucun 

revenu durant l’exercice d’imposition indépendamment de la volonté du contribuable. 

Pour bénéficier d’une remise, le contribuable doit en faire expressément la demande auprès de 

l’administration. Aucune réduction n’est appliquée automatiquement. Après réception de 

l’avertissement-extrait de rôle (AER) demandant le paiement du PRI, le contribuable doit 

introduire une réclamation administrative dans les six mois à partir du troisième jour ouvrable 

qui suit la date d’envoi de l’AER. Lors de sa demande, il doit démontrer le caractère 

involontaire de l’improductivité de l’immeuble pendant au moins cent quatre-vingts jours 

pendant l’année en cours.  

Prenons, en guise d’exemple, les inondations qui ont eu lieu à Liège en juillet 2021. Les 

propriétaires de biens immobiliers bâtis détruits lors de cette catastrophe naturelle respectaient 

les conditions de réduction de PRI reprises au sein de l’article 257, 4° du CIR 92.  

 



15 

 

1.3. Impôt des Personnes Physiques  

La fiscalité applicable aux revenus immobiliers imposables à l’Impôt des personnes physiques 

varie en fonction de la situation du bien, de sa mise en location, de son affectation ou de sa 

nature. Les revenus des biens immobiliers sont soumis aux articles 7 à 16 du Code des Impôts 

sur les Revenus (CIR 92). Ces articles permettent de déterminer la BI nette applicable à cette 

catégorie de revenus. A la fin de ce chapitre (voir point 1.4.), un tableau illustrera la 

détermination de la BI des revenus immobiliers.  

Depuis l’exercice d’imposition 2022, l’administration fiscale ne fait plus de distinction entre 

les immeubles situées en Belgique et ceux à l’étranger quant à la taxation appliquée10. Ce point 

sera également développé dans la section ci-dessous.  

1.3.1. Revenus imposables  

Cette section illustre les différentes méthodes prévues par le CIR 92 afin de déterminer la BI 

des revenus immobiliers. La BI varie en fonction de la nature du bien, de sa mise en location, 

et de l'affectation donnée par le locataire.  

a)  Revenu cadastral indexé 

Selon cette méthode, la BI est déterminée à partir du RC indexé selon l’indice des prix à la 

consommation11. Pour 2024, le coefficient s’élève à 2,176312. Le montant obtenu est ajouté à 

l’ensemble des autres revenus du contribuable et soumis aux tranches d’imposition de l’IPP, 

appliquant le taux d’imposition le plus élevé. 

Cette méthode s’applique aux catégories de biens suivants : 

✓ Les immeubles non bâtis ou les immeubles par nature ou par destination non donnés en 

location13 ; 

✓ Les immeubles non bâtis, par nature ou par destination donnés en location à une 

personne physique qui l’affecte uniquement à des fins privées14 ; 

✓ Les biens donnés en location suivant un bail à ferme qui sont affectés à des fins agricoles 

ou horticoles15.  

 
10 Circulaire 2021/C/21. 
11 Art. 518 CIR 92. 
12 Avis relatif à l’indexation automatique en matière d’impôts sur les revenus – Exercice d’imposition 2025 – 

Point H. 
13 Art. 7 §1er, 1° CIR 92. 
14 Art. 7, §1er, 2°, a CIR 92. 
15 Art. 7, §1er, 2°, b CIR 92. 
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Cette méthode de taxation donne la BI la plus faible pour cette catégorie de revenus.  

b) Revenu cadastral majoré 

Pour cette seconde méthode de détermination de la BI, nous partons également du RC indexé, 

auquel s’ajoute une majoration de 40 %.  

Cette méthode vise les catégories de biens suivants :  

✓ Les immeubles bâtis non donnés en location16 

✓ Les immeubles bâtis donnés en location à une personne physique qui l’affecte 

uniquement à des fins privées17  

Dans la pratique, cette approche permet de bénéficier d’une fiscalité intéressante lorsqu’on 

compare la BI avec les revenus locatifs réels d’un bien immobilier loué.  

c) Loyers et avantages locatifs  

Un bien immobilier, bâti ou non, mis en location à une personne physique ou à une personne 

morale de droit public ou privé, belge ou étranger ou à une société, association ou groupement 

dépourvu de personnalité juridique qui l’affecte totalement ou partiellement à des fins 

professionnelles se verra appliquer une fiscalité moins attractive. Le propriétaire sera imposé 

sur le montant net du loyer et des avantages locatifs18 perçus au cours de l’année. Selon l’arrêt 

de la Cour d’appel de Gand (2004), seuls les loyers effectivement perçus pendant l’année sont 

imposables, indépendamment du fait que le locataire ait déjà déduit ou non le loyer à titre de 

frais professionnel19. Pour les immeubles bâtis, la BI nette ne peut jamais être inférieure au RC 

indexé majoré de 40 %. Pour les biens immobiliers non bâtis ou les immeubles par nature ou 

par destination, la BI ne peut jamais être inférieure au RC indexé20.  

L’article 13 du CIR 92 permet la déduction d’un forfait de charge pour les frais d’entretien et 

de réparation, s’élevant à 40 % du loyer perçu pour les immeubles bâtis, pour le matériel et 

outillage présentant le caractère d’immeuble par nature ou par destination. Cette déduction ne 

peut excéder deux tiers du RC revalorisé d’un coefficient déterminé par l’avis d’indexation 

 
16 Art. 7, §1er, 1° CIR 92. 
17 Art. 7, §1er, 2°, b CIR 92. 
18 Art. 7, §1er, 2°, c CIR 92. 
19 Cour d’appel de Gand – Arrêt du 21 décembre 2004. 
20 Art. 7, §1er, 2°, c CIR 92. 
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automatique publié annuellement au Moniteur Belge. Pour les revenus 2024, ce coefficient 

s’élève à 5,4621. Pour les immeubles non bâtis, le forfait est de 10 % du loyer perçu.  

L’article 8 du CIR 92 prévoit une dérogation pour les bâtiments mis en location avec un usage 

partiellement professionnel. Si le bail distingue précisément le loyer de la partie affectée à un 

usage privé de celui de la partie professionnelle, l’administration prendra en compte cette 

distinction lors de l’enrôlement. Afin d’en bénéficier, le bail doit être enregistré. La partie 

utilisée à des fins d’habitation est taxée sur la base du RC indexé majoré de 40 %, tandis que la 

partie à usage professionnel est taxée sur la base des loyers et avantages locatifs réellement 

perçus. Si le bail ne prévoit rien ou n’est pas enregistré, aucune distinction n’est faite. Le 

propriétaire est taxé sur la base des loyers et avantages locatifs perçus au cours de l’année.   

Au sein de l’article 32, 3° du CIR 92, il existe une limite pour les dirigeants d’entreprise mettant 

en location un immeuble bâti à leur propre société. Cet article requalifie la partie du loyer 

excédant les 5/3 du RC revalorisé en revenu professionnel. Cette limite vise à empêcher qu’un 

dirigeant ne s’octroie un loyer déraisonnable afin de bénéficier d'un coût fiscal plus avantageux 

que celui de la rémunération d’un dirigeant d’entreprise. 

d) Bien meublé 

Certains immeubles peuvent être loués meublés. Dans ce cas, l’administration considère que le 

contribuable perçoit tant un revenu mobilier pour la location des meubles qu’un revenu 

immobilier pour la location du bâtiment. 

Il est préférable de prévoir dans le bail une distinction entre le loyer pour les biens meubles du 

loyer de l’immeuble, car la pression fiscale applicable à ces revenus diffère. La quote-part 

relative aux meubles est taxée à titre de revenus mobiliers au taux distinct de 30 %22 augmenté 

d’un taux variable en fonction de la commune de résidence du contribuable. Ce pourcentage est 

appelé « centimes additionnels communaux ».  

Selon l’article 4 de l’AR/CIR 92, une déduction forfaitaire de 50 % s’applique sur la quote-part 

du loyer afférente aux biens meubles. Il précise également que si un loyer global est prévu, 2/5 

du loyer représente la partie mobilière23.  

 
21 Avis relatif à l’indexation automatique en matière d’impôts sur les revenus – Exercice d’imposition 2025 – 

Point J. 
22 Art. 171, 3° CIR 92. 
23 Art. 4, 2°, b AR/CIR 92. 
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1.3.2. Bien immobilier situé à l’étranger 

Depuis l’exercice d’imposition 2022 (revenus perçus en 2021)24, le régime fiscal applicable aux 

biens immobiliers situés à l’étranger a été modifié. La modification fait suite à une 

condamnation de l’Etat belge par la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE)25 qui 

reprochait une différence de traitement fiscale entre les immeubles situés en Belgique et ceux 

situés à l’étranger. En effet, la fiscalité précédente défavorisait les contribuables possédant un 

bien à l’étranger. La Cour de justice de l’Union européenne a reproché à la Belgique de porter 

atteinte à la libre circulation des capitaux26, une des quatre libertés fondamentales du marché 

unique de l’Union européenne.  

Afin d’assurer une égalité en termes de détermination de la BI, la Belgique a réformé sa 

législation pour que les biens immobiliers situés à l’étranger soient soumis à une méthode 

identique à celle des immeubles situés en Belgique. De ce fait, pour établir la BI, il est 

indispensable de définir le RC de la même manière que pour les biens situés sur le territoire 

belge. Pour rappel, le RC est « la valeur locative moyenne nette d'un an du bien immeuble au 

moment de référence27». La date de référence est le 1er janvier 197528. Afin d’obtenir le RC, 

nous avons besoin de la valeur vénale au 1er janvier 1975 multipliée par 5,3 %29 (rendement 

annuel forfaitaire).  

Dans la plupart des situations, il est très difficile de connaitre la valeur vénale au 1er janvier 

1975 d’un bien situé à l’étranger. Pour pallier ce problème, l’administration a prévu un facteur 

de correction fixé annuellement par la loi, applicable sur la valeur vénale actuelle. Ce facteur 

de correction est publié chaque année par le SPF Finances au Moniteur Belge. Pour l’année 

2024, ce facteur de correction s’élève à 15,72630. 

Afin d’illustrer la détermination du RC d’un bien immobilier bâti situé à l’étranger, prenons 

l’exemple d’un bâtiment acquis au 1er janvier 2024 dont la valeur vénale s’élève à 500.000 €. 

La formule pour déterminer le RC est la suivante : (Valeur vénale actuelle / facteur de 

correction) x 5,3 %.  

Dans notre exemple, cela nous donne : (500.000 € / 15,726) x 5,3 % = 1.685,11 € de RC.  

 
24 Circulaire 2021/C/21. 
25 CJUE 12.04.2018, affaire C-110/17, Commission européenne contre Royaume de Belgique. 
26 Art. 63 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne. 
27 Site SPF Finances : https://www.belgium.be/fr/logement/construire_et_renover/revenu_cadastral. 
28 Art. 486 CIR 92. 
29 Art. 478 CIR 92. 
30 Art. 478 CIR 92.  

https://www.belgium.be/fr/logement/construire_et_renover/revenu_cadastral
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Maintenant que nous savons déterminer la BI d’un immeuble situé à l’étranger, il nous semble 

légitime de se demander : qu’en est-il de l’imposition ?  

Afin d’éviter qu’un même revenu soit taxé deux fois pour un même contribuable, bon nombre 

d’Etats ont convenu des accords bilatéraux répartissant le pouvoir d’imposition de chacun. Ces 

accords entre Etats sont des conventions préventives de double imposition (CPDI). 

Pour les revenus immobiliers, les CPDI attribuent généralement le pouvoir d’imposition au pays 

où se situe l’immeuble. Si un contribuable belge possède un bien immobilier en France, il sera 

imposé en France31. La Belgique doit donc exonérer le contribuable des revenus générés par ce 

bien. Cependant, elle peut les prendre en compte afin de déterminer le taux global d’imposition 

pour l’ensemble des revenus perçus par celui-ci. Les revenus seront donc exonérés d’impôt 

belge, mais ils seront pris en compte pour déterminer le taux d’imposition applicable sur 

l’ensemble des autres revenus. Cela aura des conséquences car plus les revenus du contribuable 

sont élevés, plus son taux d’imposition est élevé. 

1.3.3. Location via une plateforme de mise en location  

La mise en location de biens via des plateformes comme Airbnb et Booking est en plein essor. 

Cela soulève donc des questions en termes de fiscalité applicable. Pour ce type de location, il 

existe trois régimes fiscaux différents : 

a) Location de l’immeuble ou d’une partie de l’immeuble 

Si le bâtiment est donné en location à des fins privées, la taxation s’effectue sur la base du RC 

indexé majoré de 40 %32. Cela suit le principe développé au point 1.3.1. b. 

Dans le cas où un propriétaire occupe une partie de l’habitation et loue l’autre partie, un prorata 

doit être appliqué sur le RC afin de déterminer la BI.  

b) Location meublée 

La plupart du temps, les locations via ce type de plateforme se font meublées. La taxation est 

identique à celle développée au point 1.3.1. d. Un taux de 30 % est appliqué aux revenus 

mobiliers33. Il est également préférable de prévoir une répartition dans un contrat. Si aucune 

 
31 Art. 3 de la convention préventive de double imposition entre la Belgique et la France. 
32 Art. 7, § 1er, 2°. CIR 92. 
33 Art. 171, 3° CIR 92. 
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répartition n’est prévue, il faut appliquer une répartition de 2/534 pour la partie mobilière et 3/5 

pour la partie immobilière.  

c) Services proposés avec la location 

Si des services sont offerts avec la location, ceux-ci sont taxés à titre de revenus divers35 au 

taux distinct de 33 %36. Ce taux est appliqué sur le revenu net. Pour déterminer le revenu net, 

le contribuable peut déduire l’ensemble des frais engagés dans le but de conserver le revenu37. 

L’administration considère que les services représentent 20 % du loyer perçu.  

1.3.4. Déduction liée aux emprunts hypothécaires 

Dans le cas où le contribuable contracte un emprunt bancaire afin de financer l’acquisition de 

son investissement immobilier, il peut bénéficier d’avantages fiscaux fédéraux. Il en existe deux 

: la déduction des intérêts liés à l’emprunt hypothécaire et le régime de l’épargne long terme. 

Dans cette section, nous détaillons les nouveautés applicables à partir du 1er janvier 2024 

concernant l’épargne long terme.  

a) La déduction des intérêts  

Le gouvernement fédéral permet aux investisseurs ayant conclu un emprunt hypothécaire, en 

vue de l’acquisition ou de la rénovation du bien, de déduire la charge d’intérêt supportée des 

revenus immobiliers imposables38.  

L’ensemble des revenus immobiliers, perçu réellement ou non, est globalisé et constitue la BI 

globale. Les intérêts liés aux crédits hypothécaires sont déduits de ce montant afin de déterminer 

la BI nette. Celle-ci sera ensuite ajoutée à l’ensemble des revenus perçus par le contribuable et 

soumis au taux progressif de l’IPP. Notons qu’aucun plafond de déduction n’est prévu pour cet 

avantage fiscal et qu’il peut donc réduire significativement la BI des revenus immobiliers du 

contribuable.  

b) L’épargne long terme 

L’épargne long terme, également appelée bonus logement fédéral, permet au contribuable 

d’alimenter son panier fiscal, qui est déduit de l’ensemble de ses revenus imposables. Ce panier 

regroupe plusieurs dépenses offrant un avantage fiscal, telles que les primes d’assurance vie 

 
34 Art. 4, 2°, b AR/CIR 92. 
35 Art. 90, al 1er CIR 92. 
36 Art. 171, 1, a CIR 92.  
37 Art. 97, 1§ CIR 92.  
38 Art. 14, 1° CIR 92. 
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individuelle, le chèque habitat (en Région wallonne), les primes de l’assurance solde restant dû 

ou encore l’épargne long terme. Le panier fiscal est plafonné à 2.450 € pour l’année 2024. Cette 

limite donne droit à un avantage fiscal de 30 %, rapidement atteinte au vu de l’ensemble des 

déductions qu’elle regroupe. 

L’épargne long terme est le montant des amortissements en capital et de la prime d’assurance 

solde restant dû lié à un crédit hypothécaire contracté en vue d’acquérir ou de rénover une 

résidence secondaire. Le capital remboursé au cours de l’année peut donc procurer un avantage 

fiscal maximal de 735 € pour 2024. 

Depuis le 1er janvier 2024, le gouvernement fédéral a décidé de supprimer l’avantage fiscal 

procuré par le bonus logement pour les nouveaux crédits contractés à partir de cette date39. Les 

crédits signés avant cette date continuent de bénéficier de l’avantage fiscal fédéral. Cette mesure 

a été supprimée afin de permettre au gouvernent d’économiser environ six millions d’euros par 

an. Aucune nouvelle mesure n’a été décidée quant à la déduction fiscale des intérêts, qui 

constituent toujours un avantage fiscal en Wallonie. 

1.3.5. Gestion normale d’un patrimoine privé 

Au sein de l’article 90, 1° du CIR 92, il est prévu une taxation à titre de revenus divers pour 

« Les bénéfices ou profits, quelle que soit leur qualification, qui résultent, même 

occasionnellement ou fortuitement, de prestations, opérations ou spéculations quelconques ou 

de services rendus à des tiers, en dehors de l'exercice d'une activité professionnelle, à 

l'exclusion des opérations de gestion normale d'un patrimoine privé consistant en biens 

immobiliers, valeurs de portefeuille et objets mobiliers; » 

Cet article soulève des questions sur la notion de « gestion d’un patrimoine privé ». 

L’administration fiscale évalue ce concept en fonction de la situation de chaque contribuable. 

Les revenus locatifs perçus dans le cadre de cette limite sont déclarés et soumis à la taxation 

des revenus immobiliers. Dans certains cas, il est possible que l’administration fiscale souhaite 

requalifier les revenus déclarés en tant que revenus immobiliers en revenus professionnels. La 

charge de la preuve repose alors sur l’administration. Elle doit démontrer que le contribuable 

exerce un ensemble d’activités qui, regroupées, peuvent avoir un caractère professionnel et que 

la gestion de son patrimoine n’est pas exercée en bon père de famille. Selon le jugement du 

 
39 Circulaire 2023/c/89. 
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Tribunal de première instance de Liège du 17 juin 2010 (Rôle n° 06/1286/A_06/5008/A), 

l’administration a invoquée les éléments de faits suivants pour requalifier les revenus : 

✓ Le nombre d’immeubles 

✓ La répétition et la fréquence d’opérations liées entre elles réalisées par le contribuable 

✓ La profession du contribuable 

✓ Le rythme auquel sont acquis les immeubles 

✓ La proximité de la localisation des immeubles 

✓ Le temps consacré à la gestion du patrimoine 

Cette liste n’est pas exhaustive et chaque situation est examinée individuellement. 

En cas de requalification, les enjeux fiscaux peuvent devenir très lourds pour le contribuable. 

Les revenus perçus seront considérés comme des bénéfices et profits. Ils seront taxés selon le 

barème progressif de l’IPP. Le contribuable pourra alors déduire les frais relatifs à son activité 

qualifiée de professionnelle. 

 

1.3.6. Tableau de synthèse de la détermination de la base imposable 

Ce dernier point a pour objectif de synthétiser la détermination de la BI brute d’une seconde 

résidence pour l’année 2024 à l’IPP. Pour illustrer ces concepts, nous posons l’hypothèse 

suivante : 

✓ Bien immobilier situé à Mons avec un RC non indexé de 1.200 € 

✓ Coefficient d’indexation de référence pour 2024 de 2,1763 

✓ Loyers et avantages locatifs de 1.500 € par mois 

Afin d’appuyer ce tableau, nous vous invitons à consulter l’annexe n°1, reprenant un arbre 

décisionnel qui permet d’obtenir la BI applicable à chaque situation. 
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Tableau 2 : Comparaison des différentes base imposable à l’IPP  
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A l’aide de ce tableau, nous pouvons conclure que l’affectation donnée au bien immobilier 

exerce une influence notable sur la fiscalité qui lui est applicable. Dans la pratique, nous 

observons que les loyers professionnels sont généralement plus élevés. Nous n’en avons pas 

tenu compte dans cet exemple afin d’illustrer au mieux la différence sur une même base.  

La fiscalité immobilière belge pour les immeubles détenus en personne physique est attrayante 

lorsque les biens sont mis en location à des fins d’habitation. Dès qu’une affectation 

professionnelle leur est donnée, nous constatons une réelle augmentation de la taxation.   

 

1.4. Annexe à la déclaration fiscale  

A partir de l’exercice d’imposition 2024 (revenus 2023), une nouvelle annexe (annexe n°270 

MLH) doit être jointe pour certains contribuables40. Ce formulaire concerne les locataires de 

biens immobiliers qui déduisent, totalement ou partiellement, leurs loyers à titre de frais 

professionnels de leurs revenus professionnels. Si le contribuable déduit plusieurs loyers de sa 

BI, il doit remplir une annexe pour chaque bien immobilier. L’administration a publié le 14 

mars 2024 le modèle de cette nouvelle annexe reprise à l’annexe n°2 de ce travail. 

Comme expliqué dans ce mémoire, la taxation est significativement différente pour le bailleur 

en fonction de l’affectation donnée au bien immobilier. Ce document permet au fisc de contrôler 

les propriétaires grâce à une dénonciation indirecte des locataires. En effet, elle doit être remplie 

par le contribuable, personne physique ou morale, qui loue un bien immobilier ou qui est 

titulaire d’un droit réel d’usage (usufruit, superficie, emphytéose, etc.) et qui déduit ce loyer à 

titre de frais professionnels. Si le locataire ne joint pas l’annexe à sa déclaration fiscale, il se 

verra refuser la déduction du loyer de ses revenus professionnels.  

Si le contrat de bail a été enregistré gratuitement, cela signifie qu’aucune activité 

professionnelle n’est exercée dans le bien immobilier. L’enregistrement du bail permet au 

propriétaire de se protéger dans le cas où le locataire exercerait une activité professionnelle sans 

en informer le bailleur. Dans ce cas, l’administration ne pourra pas modifier la taxation du 

bailleur et refusera la déduction du loyer pour le locataire. 

 

 
40 Loi du 28 décembre 2023 – Loi portant des dispositions fiscales diverses. 
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1.5. Plus-values immobilières  

Pour les immeubles bâtis, les plus-values sont imposables au taux distinct de 16,5 %41 si 

l’aliénation a lieu dans les cinq années qui suivent leur acquisition42. Le délai de cinq ans se 

calcule sur la base des dates des actes notariés. Passé ce délai, les plus-values immobilières sont 

exonérées d’impôt.  

Selon l’article 101, §2, la plus-value est la différence entre la somme payée lors de l’acquisition 

et le prix de vente : 

✓ Le prix d’acquisition comprend le prix réellement payé majoré des frais d’acquisition 

(droits d’enregistrement, par exemple). Ce montant peut être calculé forfaitairement à 

hauteur de 25 % du prix d’achat. Si les frais d’acquisition ou de mutation réellement 

payés sont supérieurs à 25 % du prix d’achat, il est préférable de prendre en compte les 

frais réels. Le prix d’acquisition majoré est également augmenté de 5 % pour chaque 

année écoulée entre la date d’achat et la date de l’aliénation du bien. Si des travaux ont 

été réalisés par des entrepreneurs agréés, le coût supporté peut également être ajouté au 

prix d’acquisition.  

✓ Le prix de cession est le prix obtenu lors de l’aliénation, diminué des frais engagés pour 

mettre l’immeuble en vente (frais d’agence, de publicité, etc.)  

Dans la pratique, la plus-value imposable est relativement faible, voire inexistante.  

Pour un immeuble non bâti43, il existe des différences concernant l’exonération de la plus-value. 

Si le bien est vendu dans les cinq ans, la plus-value est imposable au taux de 33 %44. Si la vente 

a lieu entre la cinquième et la huitième année, la plus-value est imposée au taux de 16,5 %45.  

 

1.6. Droits de donation 

Le contribuable peut également décider de garder le bien pour que ses héritiers puissent en 

jouir. Dans ce cas, il a la possibilité de planifier sa succession en réalisant une donation 

immobilière. Etant donné que la donation porte sur un transfert de titre de propriété d’un 

immeuble situé en Belgique, cet acte doit obligatoirement être enregistré46. Cette opération 

donne lieu au paiement de droits de donation.  

 
41 Art. 171, 4°, e CIR 92. 
42 Art. 90, al 1, 10° CIR 92. 
43 Art. 90, al 1, 8° CIR 92. 
44 Art. 171, 1° CIR 92. 
45 Art. 171, 4°, d CIR 92. 
46 Art. 19, 2° code enreg. 
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Les donations immobilières se calculent par donataire (personne qui reçoit le bien) sur la base 

du barème progressif des droits d’enregistrement, fixé au sein de l’article 131 du Code des 

droits d’enregistrement. Le taux applicable varie par rapport au lien de parenté entre le donateur 

et le donataire au moment de la donation. Les taux de donations sont identiques dans les trois 

Régions du pays. Ci-dessous, vous trouverez le tableau des barèmes repris dans le Code des 

droits de donation. 

Tableau 2 : Tarif applicable à une donation immobilière en Belgique. 

 

Si plusieurs donations sont réalisées entre les mêmes personnes dans un délai de trois ans, les 

bases imposables sont additionnées pour déterminer le taux applicable à la nouvelle donation47. 

Une fois ce délai de trois ans écoulé, la BI de la donation ne sera plus influencée par les 

donations précédentes. Ce mécanisme est appelé la réserve de progressivité.  

En effectuant une donation, l’immeuble sort du patrimoine du donateur lors de sa succession, 

étant donné qu’il ne possèdera plus aucun titre de propriété sur ce dernier. Cependant, en Région 

wallonne, si la succession a lieu dans les trois ans48 qui suivent l’acte de donation, la valeur du 

bien sera ajoutée à la BI pour déterminer le montant des droits de succession. Sa valeur 

interviendra donc pour déterminer la tranche d’imposition. 

 

1.7. Droits de succession 

En cas de décès d’un résident belge49, l’ensemble de son patrimoine mondial est soumis aux 

droits de succession. Cette matière est également régionalisée. Pour déterminer la région 

compétente, on prend en compte celle où le défunt a résidé le plus longtemps au cours des cinq 

années précédant son décès50.  

En Région wallonne, ces droits se calculent par tranche de part nette pour chaque héritier en 

fonction du lien de parenté existant avec le défunt. Plus le lien est éloigné et plus le patrimoine 

 
47 Art. 137 code enreg. 
48 Art. 48bis code succ. 
49 Art. 1er code succ. 
50 Art. 38 code succ. 

de à

0,01 €            150.000,00 € 3% -  €              10% -  €            

150.000,01 € 250.000,00 € 9% 4.500,00 €     20% 15.000,00 € 

250.000,01 € 450.000,00 € 18% 13.500,00 €   30% 35.000,00 € 

450.000,01 € 27% 49.500,00 €   40% 95.000,00 € 

Ligne directe, entre époux 

et entre cohabitants légaux

Entre tout autres 

personnes

Tranche
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est important, plus les droits de succession sont élevés, atteignant jusqu’à 80 % sur la dernière 

tranche51. Ci-dessous, vous trouverez le tableau des barèmes repris dans le Code des droits de 

successions52. 

Tableau 3 : Tarif applicable à une succession en ligne directe, entre époux et entre cohabitants légaux. 

 

 

 

Tableau 4 : Tarif applicable à une succession entre frères et sœurs, entre oncles ou tantes, entre neveux 

ou nièces et entre toutes autres personnes en Région wallonne 

 

Nous constatons que les droits de succession peuvent rapidement devenir très lourds pour les 

héritiers. Comparé aux droits de donation, il est préférable pour le contribuable de planifier sa 

succession de son vivant. Cela dépend cependant de la situation personnelle et des volontés de 

chacun. 

  

 
51 Arrêt n°107/2005 du 22 juin 2005 de la Cour d’arbitrage. 
52 Art. 48 code succ.  

de à

0,01 €            12.500,00 €   3% -  €              

12.500,01 €   25.000,00 €   4% 375,00 €        

25.000,01 €   50.000,00 €   5% 875,00 €        

50.000,01 €   100.000,00 € 7% 2.125,00 €     

100.000,01 € 150.000,00 € 10% 5.625,00 €     

150.000,01 € 200.000,00 € 14% 10.625,00 €   

200.000,01 € 250.000,00 € 18% 17.625,00 €   

250.000,01 € 500.000,00 € 24% 26.625,00 €   

500.000,01 € 30% 86.625,00 €   

Tranche Ligne directe, entre époux 

et entre cohabitants légaux

de à

0,01 €            12.500,00 €   20% -  €              25% -  €            30% -  €              

12.500,01 €   25.000,00 €   25% 2.500,00 €     30% 3.125,00 €   35% 3.750,00 €     

25.000,01 €   75.000,00 €   35% 5.625,00 €     40% 6.875,00 €   60% 8.125,00 €     

75.000,01 €   175.000,00 € 50% 23.125,00 €   55% 26.875,00 € 80% 38.125,00 €   

175.000,01 € 65% 73.125,00 €   70% 81.875,00 € 80% 118.125,00 € 

Tranche Entre oncles ou tantes et 

neveux ou nièces
Entre frères et sœurs

Entre toutes autres 

personnes
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2. Investissement en société 

Lors de l’acquisition d’un bien immobilier, l’investisseur a la possibilité d’effectuer l’opération 

par l’intermédiaire d’une société. Dans ce chapitre, nous allons analyser l’impact fiscal liée à 

la gestion d’un patrimoine immobilier par le biais d’une société.  

 

2.1. Société immobilière  

La société immobilière n’est pas une forme de société en tant que telle. Elle est créée de la 

même manière qu’une société commerciale, avec comme particularité son objet social (activité 

exercée par la société) qui sera la gestion d’un patrimoine immobilier. Parmi les formes de 

sociétés prévues par le Code des Sociétés et des Associations (CSA), la société à responsabilité 

limitée (SRL) et la société anonyme (SA) sont particulièrement pertinentes pour les 

investissements immobiliers. 

Lorsque la société est constituée, elle acquière une personnalité juridique. Cette personnalité 

juridique est distincte de celle des fondateurs. Cela permet notamment à la société d’agir en son 

nom propre, de détenir un patrimoine, de contracter des crédits, etc. Cette distinction protège le 

patrimoine des fondateurs en le séparant de celui de la société.  

 

2.1.1. Société à responsabilité limitée 

La SRL est une structure relativement flexible. Elle peut être constituée par une ou plusieurs 

personnes physiques ou morales. La responsabilité des actionnaires est limitée à concurrence 

du montant de leurs apports53. Le CSA ne prévoit aucun apport minimum lors de la constitution 

d’une SRL mais il impose que l’apport soit suffisant par rapport à l’activité exercée54. La société 

doit être constituée par acte authentique55 (devant un notaire) avec l’obligation de rédiger un 

plan financier. Ce type de société est la plus répandue pour les petites et moyennes entreprises 

(PME) ainsi que pour les sociétés familiales.  

2.1.2. Société anonyme  

Comme la SRL, la SA doit être constituée par acte authentique56, par une ou plusieurs personnes 

physiques ou morales. Pour cette forme de société, le CSA impose un capital minimum de 

61.500 €57. Il est également nécessaire d’établir un plan financier. La responsabilité des 

 
53 Art. 5:1 CSA. 
54 Art. 5:3 CSA. 
55 Art. 5:11 CSA. 
56 Art. 7:13 CSA. 
57 Art. 7:2 CSA. 
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fondateurs est également limitée au montant de leur apport en capital58. Cette structure est plus 

adaptée aux patrimoines immobiliers importants. 

Dans le cadre de ce travail, nous avons choisi de nous concentrer sur ces deux formes de société 

pour la création et la gestion de sociétés immobilières. La SRL se distingue par sa flexibilité et 

sa protection du patrimoine personnel, ce qui en fait un choix judicieux pour les PME. La SA, 

avec son capital de départ élevé, est mieux adaptée aux projets immobiliers de grande 

envergure. Ces deux formes de sociétés offrent des avantages distincts qui répondent aux 

différents besoins des investisseurs immobiliers, permettant ainsi de choisir la structure la plus 

appropriée selon l’envergure du projet. En conclusion, la SRL combine flexibilité, séparation 

du patrimoine, et adaptabilité, ce qui en fait la plus appropriée pour la création et la gestion 

d'une société immobilière.  

 

2.2. Constitution de la société 

En Belgique, la constitution d’une SRL nécessite plusieurs démarches qui engendrent certains 

coûts inévitables.  

Tout d’abord, le CSA impose la rédaction d’un plan financier couvrant les deux premières 

années d’activité afin de créer une SRL59. Les fondateurs ont la possibilité de le réaliser seul. 

Ils peuvent également se tourner vers un professionnel du chiffre afin de les accompagner dans 

cette démarche.  

Ensuite, le passage devant un notaire est obligatoire pour réaliser l’acte de constitution, qui 

reprendra les statuts de la société. Ces statuts doivent inclure des informations telles que la 

dénomination, le siège social, l'objet social, l’apport et les règles de fonctionnement de la 

société. 

Selon un article publié par Acerta60, nous estimons le coût de création d'une SRL entre 2.200 € 

et 2.700 €. Toutes ces dépenses sont déductibles à titre de frais professionnels. Dans le point 

suivant, nous détaillerons l’imposition incombant aux sociétés. 

 

 
58 Art. 7:1 CSA. 
59 Art. 5:4 CSA. 
60 Acerta : https://www.acerta.be/fr/starters/questions-starters/forme-d-entreprise/que-coute-la-constitution-dune-

srl 
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2.3. Droits d’enregistrement 

Comme pour l’acquisition en personne physique l’achat d’un immeuble en société est soumis 

aux droits d’enregistrement. Les taux applicables sont identiques à ceux développés dans le 

chapitre précédent. La principale différence est que les droits d’enregistrement supportés lors 

de l’acquisition d’un immeuble sont déductibles de la BI à l’Impôt des sociétés. En Wallonie, 

la société est donc redevable des droits d’enregistrement à hauteur de 12,5 %61 du prix d’achat 

du bien immobilier. Si le prix de vente est jugé trop bas comparé à la valeur vénale du 

bâtiment62, l’administration fiscale peut procéder à un contrôle et modifier la BI.  

Si la société acquiert un immeuble neuf avec TVA, la TVA payée constituera également une 

charge pour la société. En effet, la société immobilière n’est généralement pas assujettie à la 

TVA et ne peut donc pas la récupérer, mais peut la prendre en charge afin de diminuer sa BI à 

l’ISOC.  

 

2.4. Précompte immobilier 

A l’instar des personnes physiques, les sociétés sont également redevables du PRI. Le 

précompte est calculé de la même manière pour tous les propriétaires. Pour une société, le 

paiement de cet impôt constitue une dépense déductible de la BI.  

 

2.5. Impôts des sociétés  

Dans le cadre de ce mémoire, nous avons choisi de constituer une SRL dont l'objet social est la 

gestion d’un patrimoine immobilier. La société immobilière réalisera des activités à caractère 

lucratif, la rendant ainsi assujettie à l'impôt des sociétés (ISOC)63.  

L'ISOC ne distingue pas les types de revenus (mobilier, immobilier, divers, professionnel) 

contrairement à l’IPP. L’ensemble des revenus perçus par la société subira la même pression 

fiscale. Pour déterminer la BI, les frais professionnels supportés par la société sont déduits des 

revenus générés. Les frais comprennent notamment :  

✓ Des frais d’acquisition : amortissement du bâtiment, intérêts sur l’emprunt, droits 

d’enregistrement, etc.  

✓ Des frais de détention : précompte immobilier, taxes communales, assurances, 

entretiens du bâtiment, etc.  

 
61 Art. 44 Code enreg. 
62 Art. 46 Code enreg. 
63 Art. 179 CIR 92. 
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La BI ainsi déterminée est soumise au taux d’imposition de l’ISOC. Le taux applicable sur la 

BI s’élève à 25 %64. Toutefois, sous le respect de certaines conditions, une société peut 

bénéficier d’un taux réduit de 20 % applicable sur les premiers 100.000 € de BI. Pour cela, la 

société doit être considérée comme une PME par le CSA65. En outre, les PME doivent satisfaire 

à des conditions supplémentaires, telles que l'attribution d’une rémunération minimum à l’un 

des administrateurs. Dans le cadre de notre étude, nous considérons que la société n’attribue 

aucune rémunération à ses administrateurs. Par conséquent, elle ne pourra pas bénéficier du 

taux réduit et sera soumise au taux de 25 %. 

2.5.1. Déduction pour investissement  

Les sociétés considérées comme des PME au sens de l’article 1:24, §1-6 du CSA, peuvent 

bénéficier d’un avantage fiscal lors de l’acquisition d’un bien d’investissement sous le respect 

de certaines conditions. Ce chapitre vise à développer la déduction pour investissement (DPI) 

applicable dans le cas de l’acquisition d’un bâtiment par une PME. 

Afin d’y être éligible, l’investissement doit respecter les conditions suivantes : 

✓ Porter sur une nouvelle immobilisation corporelle ou incorporelle66 

✓ Être affecté en Belgique à l’activité économiques réalisée par la société67 

✓ Être amorti sur minimum trois exercices comptables68 

Si la PME satisfait à l’ensemble des conditions, elle peut bénéficier de la DPI. Cet avantage 

fiscal s’élève à 8 % du prix d’acquisition ou de revient de l’immobilisé69. Ce montant est déduit 

de la BI de l’exercice au cours duquel l’investissement a eu lieu. Il peut être reporté sur les 

périodes imposables suivantes en cas d’absence ou d’insuffisance de bénéfices sur l’année 

d’acquisition70. 

Cependant, notons que la DPI n’est pas applicable pour tous les investissements. En effet, 

l’article 75, 3° du CIR 92 cadre l’application de celle-ci lorsque le droit d’usage d’un bien 

immobilier est cédé à un tiers. Pour que le propriétaire puisse en bénéficier, il faut prendre en 

considération l’affectation donnée par le locataire. S’il respecte lui-même les conditions de la 

DPI, c’est-à-dire qu’il l’affecte à des fins professionnelles en Belgique et qu’il ne cède pas 

 
64 Art. 215 CIR 92. 
65 Art. 1 :24, §1 CSA. 
66 Art. 68 CIR 92. 
67 Art. 68 CIR 92. 
68 Art. 75, 4° CIR 92. 
69 Art. 201, §1er CIR 92. 
70 Art. 72 CIR 92. 
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l’usage à une tierce personne, aussi bien totalement que partiellement, alors le propriétaire peut 

effectivement en bénéficier.  

Toutefois, un arrêt de la Cour de cassation du 22 novembre 2001 a accordé l’application de la 

DPI à un contribuable qui a mis en location des tentes à des tiers qui ne les ont pas utilisées à 

des fins professionnelles, en invoquant que lors de l’entrée en vigueur des articles 42ter, §6, 2° 

et 4° du CIR 92 et 75, 2° et 3° du CIR 92, l’intention du législateur étaient d’éviter que deux 

contribuables bénéficient chacun de la DPI sur un seul et même bien71. Pour donner suite à cette 

décision, une question parlementaire a été posée au ministre des Finances en fonction, le 

12/11/200472. Dans sa réponse, le ministre contredit l’interprétation de la Cour de cassation par 

rapport à l’intention du législateur. Il précise que le but de ces articles du CIR 92 est d’éviter 

qu’un contribuable qui ne respecte pas les conditions de la DPI se substitue par un tiers qui, lui, 

peut en bénéficier pour ensuite lui mettre à disposition le bien. Les deux avis sont donc 

divergents et quelques peu contradictoires.  

Nous pouvons néanmoins conclure qu’il est préférable pour une société immobilière de ne pas 

prétendre à la DPI si le bien est mis en location à des fins privées afin d’éviter un probable refus 

par l’administration fiscal.   

2.5.2. Amortissement  

L’achat d’un bien immobilier est considéré comme une immobilisation corporelle ayant une 

durée de vie limitée. Pour refléter cette dépréciation, les sociétés doivent procéder à des 

amortissements annuels. Ce mécanisme comptable permet de répartir le coût d'acquisition sur 

la durée de vie économique du bien, ce qui réduit le revenu imposable de la société de manière 

progressive et conforme à l'utilisation du bien. 

L’amortissement permet de répartir la valeur d’un investissement sur sa durée de vie. Selon 

l’article 61 du CIR, « Les amortissements sont considérés comme des frais professionnels dans 

la mesure où ils sont basés sur la valeur d'investissement ou de revient, où ils sont nécessaires 

et où ils correspondent à une dépréciation réellement survenue pendant la période imposable. »  

La loi n’impose aucune durée d’amortissement. Dans la pratique, il est communément admis 

d’utiliser une durée de 33 ans pour les immeubles commerciaux et d’habitation, correspondant 

à un taux de 3 %, et une durée de 20 ans pour les immeubles industriels, correspondant à un 

 
71 Arrêt de la Cour de cassation dd. 22.11.2001. 
72 Question n°535 de Mme Douifi dd. 12.11.2004. 
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taux de 5 %73. Quant au terrain, ceux-ci ne doivent pas être amorti. Ces durées sont justifiées 

par la nature et l’usage des bâtiments, qui influencent leur dépréciation. La première année 

d’amortissement doit se faire au prorata temporis. Cela signifie que l’amortissement est limité 

au nombre de jours réels de détention de l’immeuble.  

Afin d’illustrer à l’aide d’un exemple ce principe comptable, prenons un bâtiment acheté 

300.000 € avec pour objectif de le mettre en location à un particulier. La société amortira le 

bien sur une durée 33 ans. Chaque année, elle prendra à titre de frais professionnel 3 % de la 

valeur d’acquisition du bâtiment, soit 9.000 €.  

 

2.6. Cession de l’immeuble 

En cas de cession de l’immeuble par la société, la plus-value qui est réalisée est soumise à 

l’ISOC74. Le montant de la plus-value est la différence entre le prix de vente et la valeur nette 

comptable du bâtiment au moment de la cession75. La valeur nette comptable est équivalente à 

la valeur d’acquisition diminuée par les amortissements actés lors de chaque exercice. Prenons 

l’exemple d’un bâtiment d’habitation acquis en 2020 pour 300.000 € et vendu en 2025 pour 

350.000 €. La société acte un amortissement annuel de 3 % sur la valeur d’acquisition du bien, 

soit 9.000 € par an. La valeur nette comptable de l’immeuble s’élève donc à 255.000 € (300.000 

€ - (9.000 * 5 ans)). La plus-value imposable est égale à 95.000 € (350.000 € - 255.000 €) qui 

se verra appliqué un taux d’impôt de 25 % soit 23.750 €. Contrairement à l’IPP, la charge fiscale 

sur les plus-values est relativement élevée pour une société. A ce stade, les administrateurs ne 

profitent pas du bénéfice réalisé à la suite de l’aliénation du bâtiment. Pour en récolter le fruit, 

ils peuvent par exemple distribuer le bénéfice sous la forme d’un dividende ce qui engendrera 

une imposition supplémentaire.  

Afin de limiter l’impact sur la trésorerie, il existe la possibilité d’étaler la taxation de la plus-

value à l’ISOC suivant l’article 47 du CIR 92. Certaines conditions sont toutefois à respecter 

pour bénéficier de ce régime :  

✓ Le bien doit être présent dans le patrimoine de la société depuis au moins cinq ans 

✓ La société réinvesti le montant total de la vente du bâtiment dans un nouveau bien 

d’investissement qu’elle utilisera à des fins professionnelles.   

 
73 Avis CNC 2010/15 – Méthodes d’amortissement 
74 Art. 24 CIR 92. 
75 Art. 43 CIR 92. 
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✓ Le remploi doit se faire dans un délai de trois ans à compter du premier jour de la période 

imposable au cours de laquelle l’alinéation a eu lieu. Ce délai passe à cinq ans si le 

montant est réinvesti dans un immeuble bâti. 

Si la société respecte l’ensemble des conditions, la plus-value sera, le temps du réemploi, 

exonérée. Dès que le montant de la vente est réinvesti, la plus-value sera taxée au même rythme 

que l’amortissement du nouveau bien. Si le remploi n’a pas eu lieu dans le délai imposé, la 

plus-value sera considérée comme un bénéfice de la période imposable durant laquelle le délai 

a expiré.  

Ce mécanisme fiscal est en aucun cas une obligation pour la société qui peut, en effet, décider 

de l’activer ou non. Il a pour principal avantage de lisser l’impact sur la trésorerie en étalant 

l’imposition sur plusieurs années.   

Nous pouvons constater que la plus-value est un désavantage considérable par rapport à la 

détention d’un immeuble en personne physique.  

 

2.7. Cession de la société  

Afin d’éviter la pression fiscale importante de la plus-value générée par la vente de l’immeuble, 

les administrateurs d’une société immobilière ont la possibilité de vendre les parts qu’ils 

détiennent. Dans ce cas, la vente porte sur un bien mobilier (les parts de la société) et non sur 

un bien immobilier. Dans cette rubrique, nous analysons la fiscalité applicable à cette opération. 

Afin de délimiter le cadre de ce travail, nous visons ici les sociétés qui ont pour seul but la 

détention et la gestion d’un bien immobilier. 

Dans cette hypothèse, la cession implique la transmission de l’ensemble du patrimoine de la 

société, comprenant tant l’immeuble que les potentielles dettes de la société. Il convient donc 

de procéder à une analyse approfondie de la situation des comptes. Dans la pratique, l’acheteur 

se tourne généralement vers un professionnel du chiffre afin de réaliser cette analyse.  

Cette opération permet à l’acheteur d’éviter les droits d’enregistrement applicables lors de 

l’achat d’un bien immobilier, étant donné que le propriétaire de l’immeuble (la société) reste 

inchangé. La transaction porte alors seulement sur les parts de la société. Cette absence de 

taxation est à surveiller car l’administration fiscale pourrait procéder à une analyse approfondie 

de l’opération afin de s’assurer que la cession des parts n’a pas été réalisée dans le but d’éviter 
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le prélèvement des droits d’enregistrement76. Elle va tenter de démontrer que la création de la 

société a été réalisé dans le seul but de céder les actions et de permettre à l’acquéreur de ne pas 

être redevable des droits d’enregistrement. Elle pourrait, par exemple, y parvenir si les parties 

avaient déjà convenus des termes de la vente avant même que la société soit propriétaire de 

l’immeuble. Si elle n’apporte pas de preuve que l’opération a eu lieu pour se placer hors champs 

d’application du CIR 92, elle ne pourra pas requalifier la vente d’action en vente d’immeuble 

et donc prouver qu’il y eu simulation de la part des contribuables77. 

Le vendeur va également trouver son intérêt lors de cette opération. La plus-value générée lors 

de la cession des parts de la société est exonérée de l’IPP, dans la mesure où la vente relève de 

la gestion normale du patrimoine privé78.  

Une étape prépondérante lors de la cession d’une société patrimoniale est la détermination du 

prix de cette dernière. Pour ce type d’activité, il y a lieu de réaliser une valorisation de la société 

à l’aide de la méthode de l’actif net corrigé. Cette méthode de valorisation a pour objectif 

d’évaluer la société de manière statique à un moment donné. Elle tient compte des actifs à leur 

valeur de marché diminués des dettes de la société. Pour entamer les discussions avec 

l’acheteur, il est primordial de tenir compte de la latence fiscale liée à la potentiel plus-value 

taxable à l’ISOC.  Ce concept équivaut à l’impôt qui serait dû en cas de cession de l’immeuble 

par la société. Dans la pratique, la latence fiscale est prise en considération à hauteur de 50% 

afin de répartir la charge d’imposition équitablement entre les deux parties.  

Afin d’illustrer ce point, voici un exemple posant les hypothèses suivantes : 

✓ Les fonds propres : 100.000 € 

✓ Les dettes : 25.000 € 

✓ Valeur nette comptable de l’immeuble : 50.000 € 

✓ Valeur de marché de l’immeuble : 300.000 € 

✓ Taux de l’ISOC : 25 % 

✓ Répartition de la latence fiscale : 50 % 

 

 

 
76 Art. 344, §1er CIR 92. 
77 Jurisprudence : Cour de cassation – Arrêt du 22 mars 1990 – Rôle n°F997F. 
78 Art. 90, 1° CIR 92. 
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Tableau 5 : Exemple de valorisation d'une société patrimoniale 

Eléments   Montants   

Actif net :     75.000,00 €  

    Fonds propres :   100.000,00 €  

    Dettes (-) :     25.000,00 €  

Plus-value :   250.000,00 €  

    Valeur de marché de l'immeuble  :     300.000,00 €  

    Valeur comptable de l'immeuble (-) :       50.000,00 €  

Latence fiscale (-) :     31.250,00 €  

Actif net réévalué :   293.750,00 €  

 

Grâce à cet exemple, nous pouvons déterminer la valeur de l’entreprise à 293.750,00 €. Ce 

montant est le point de départ des négociations entre les parties afin de s’accorder sur le prix 

final de la transaction. 

Cette méthode de valorisation permet notamment de prendre en considération l’inflation et 

l’amortissement des actifs de la société. Elle s’applique principalement dans le cas des sociétés 

de patrimoine car elle fait abstraction du potentiel de développement sur le marché d’une 

société. 

 

2.8. Liquidation de la société 

Dans le point ci-dessus (voir point 2.6.), nous avons évoqué le cas d’une société cédant son 

immeuble. Dans l’hypothèse de ce travail de recherche, cette opération a pour conséquence de 

laisser la société sans activité économique, étant donné que l’immeuble était le seul actif 

générant des revenus au sein de son patrimoine. Si les administrateurs n’ont pas la volonté 

d’investir dans un autre immeuble, ils peuvent liquider la société afin de se partager l’avoir 

social. Ils doivent pour ce faire manifester leur décision lors d’une assemblée générale. On parle 

alors de dissolution volontaire79. Dans notre cas précis, nous considérerons que la société 

respecte les conditions de la dissolution et de la liquidation en un seul acte, comme repris dans 

l’article 2:80 du CSA. 

Quant au régime fiscal des liquidations de sociétés, il est principalement régi aux dispositions 

des articles 208 et 209 du CIR 92. 

 
79 Art. 2:71 CSA.  
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L’article 208 du CIR 92 prévoit que les sociétés en liquidation restent assujetties à l’ISOC. 

L’article 209 du CIR 92, quant à lui, cadre le régime fiscal applicable et l’ordre d’affectation à 

suivre lors de la répartition des avoirs aux actionnaires. En matière de taxation, le montant 

excédent le capital libéré est assimilé à un dividende et soumis à un précompte mobilier de 30 

%80. Cet excédent est ce que l’on appelle le boni de liquidation.  

Il est important de noter que si la société a constitué des réserves de liquidation au cours des 

exercices précédents, et que celles-ci sont toujours présentes dans ses comptes au moment de 

la liquidation, le montant de l’avoir correspondant aux réserves de liquidation est exonéré de 

précompte mobilier81. L’application du précompte mobilier se fera donc sur le solde restant. Le 

régime favorable du VVPRbis n’est pas applicable en cas de liquidation de la société respectant 

ces critères.  

Afin de déterminer le montant à repartir aux actionnaires et le régime fiscal applicable, il y a 

lieu de suivre l’ordre suivant : 

a) Le capital libéré (exonéré de précompte mobilier) 

b) Les réserves taxées (soumis au précompte mobilier sauf pour les réserves de liquidation) 

c) Les réserves immunisées (soumis au précompte mobilier) 

Le coût fiscal peut donc varier en fonction de la composition du bilan de la société au moment 

de la liquidation, avec une pression fiscale plus ou moins importante. 

 

2.9. Transmission de la société 

Au niveau successoral, la principale différence avec la détention en personne physique réside 

dans la détermination du type de bien. En effet, les parts d’une société sont considérées comme 

des biens mobiliers.  

Quant aux droits de donation, les biens mobiliers disposent d’un régime de faveur bénéficiant 

d’un taux fixe applicable sur la valeur brute du bien. Ces taux s’élèvent à : 

✓ 3,3 % pour les donations en ligne directe, entre époux et entre cohabitants légaux. 

✓ 5,5 % pour les donations entre toutes autres personnes82. 

 
80 Art. 269, §1er, 1° CIR 92. 
81 Art. 269, §1er, 8° CIR 92. 
82 Art. 131bis code enreg. 
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Afin d’en bénéficier, l’acte de donation doit être réalisé par acte notarié. La donation qui 

respecte ce formalisme la rend obligatoirement enregistrable ce qui engendre le prélèvement 

des droits de donation. Grâce à l’enregistrement de l’acte, une donation mobilière, sans 

condition suspensive83 ou terme suspensif84, ne sera jamais réintégrée dans la succession du 

donateur.  

L’acte de donation ne doit pas obligatoirement avoir lieu par acte notarié. Les parties ont la 

possibilité de procéder à un transfert direct de biens meubles sans l’intervention d’un notaire. 

Cette opération n’est donc pas enregistrée85 et ne donne lieu à aucun prélèvement de droits 

d’enregistrement. Cependant, si le donataire décède dans les cinq ans suivant la donation, les 

biens mobiliers seront réintégrés dans le patrimoine du défunt et soumis aux droits de 

succession par tranche (voir point 1.8.). Ce cas de figure peut entraîner des conséquences 

notables comparé au taux fixe applicable aux donations enregistrées.  

La donation des parts d’une société peut donc être réalisée avec une pression fiscale nettement 

inférieure aux donations immobilières analysées dans la partie ci-dessus (voir point 1.7.).  

Quant aux droits de succession, les parts d’une société patrimoniale sont soumises au même 

régime fiscal86 que celui applicable à la détention d’un immeuble en personne physique. 

L’impôt par tranche est généralement déterminé en tenant compte de la valeur de la société 

calculée à l’aide de la méthode de l’actif net corrigé (voir point 2.7.). 

  

 
83 Art. 4, 3° code succ. 
84 Art. 4, 4° code succ. 
85 Art. 131sexies code enreg. 
86 Art. 48 code succ. 
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Analyse comparative d’un cas pratique 

 

Pour analyser de manière chiffrée les concepts explicités dans ce mémoire, nous avons 

développé un outil de travail spécifique. Celui-ci est conçu pour mesurer l’attractivité de réaliser 

un projet immobilier en personne physique ou en société. Il s'adresse aux investisseurs résidents 

wallons souhaitant acquérir un bien immobilier en Wallonie. 

L'objectif principal de cet outil est de comparer, de manière dynamique et automatique, le 

résultat final (flux de trésorerie cumulé) à travers l’acquisition, la détention, et la cession de 

l’immeuble à la fin de l’investissement. Actuellement applicable à la législation en vigueur, 

l’outil se distingue par sa flexibilité, permettant de modifier facilement les données primaires 

et les formules pour s’adapter aux évolutions législatives. 

Réalisé avec Excel, il est entièrement automatisé et adaptable à la situation de chaque 

contribuable. Grâce à diverses variables liées au projet, nous pouvons rapidement tirer des 

conclusions chiffrées sur un horizon d’investissement allant jusqu’à 35 ans, tout en évaluant la 

sensibilité de certaines données et hypothèses sur le flux de trésorerie final. 

Le fichier se compose de plusieurs éléments : un guide d’utilisation, un questionnaire, un onglet 

de calculs et enfin un tableau comparatif (tableau de bord). Il intègre également des 

fonctionnalités, telles que la création d’un tableau de remboursement de crédit et le calcul du 

PRI. De plus, plusieurs onglets contiennent des données primaires, comme les centimes 

additionnels communaux, les données historiques d’indexation des loyers, etc.  

Dans nos analyses, nous faisons volontairement abstraction de tout abattement fiscal à l'IPP, 

comme les personnes à charge, et à l'ISOC, nous omettons la DPI. Enfin, nous posons 

l'hypothèse que la cession, dans le cas d'une acquisition via une société, concerne la société 

elle-même, car cela est fiscalement plus avantageux, comme expliqué dans la partie théorique 

du travail. 

Pour exploiter pleinement les capacités de cet outil, il est essentiel de recueillir des informations 

précises et détaillées sur le projet immobilier. C'est pourquoi nous avons développé le 

questionnaire qui joue un rôle crucial dans l'analyse comparative en fournissant les données 

nécessaires à l'évaluation. 
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1. Questionnaire  

La partie questionnaire permet de rassembler les informations spécifiques au projet du 

contribuable à l’aide d’une série de questions : 

✓ Quel type de bien envisagez-vous d'acquérir ?  

Cette information est demandée afin de déterminer la BI applicable en cas de détention en 

personne physique. En effet, celle-ci diffère si le bâtiment est bâti ou non bâti.  

Au niveau de la détention en société, en cas d’acquisition d’un terrain, aucun amortissement 

n’est à comptabiliser lors de la détermination de la BI.  

✓ Quel est le prix d'achat de ce bien ?  

Ce montant est le point de départ pour réaliser cette analyse comparative.  

✓ Quel montant envisagez-vous d'emprunter pour cet investissement ? 

 Cette question vise à comparer les implications financières pour un contribuable qui finance 

un investissement immobilier en empruntant la totalité du prix d'achat avec celles d'un 

investisseur qui en finance seulement une partie, voir la totalité, à l’aide de ses fonds propres.  

✓ Quelle est la durée prévue de l'emprunt (en années) ? 

Cet élément nous permet de connaitre l’horizon d’investissement du contribuable. En raison du 

périmètre d’analyse de ce travail, nous estimons que la durée du crédit est équivalente à la 

période de détention de l’investissement.  

✓ Quel est le taux d'intérêt de votre emprunt ?  

Cette question est primordiale pour construire le tableau de remboursement de crédit et donc 

mesurer l’impact du taux d’intérêt sur la trésorerie finale 

✓ Quel est le code postal de la commune de ce bien ?  

Cette donnée est utilisée afin de fixer le taux communal applicable lors de la détermination du 

PRI payé pour chaque année de détention du bien.  

✓ Quel est le revenu cadastral non indexé du bien ?  

Le RC non indexé est le point de départ dans la détermination du PRI annuel. Pour le volet IPP, 

en fonction du type de bien et de son affectation prévue, le RC non indexé est le point de départ 

dans la détermination de la BI.  

✓ Quel est le loyer mensuel espéré (avantages locatifs inclus) ? 

Cette question vise à déterminer le loyer annuel projeté, qui constitue la principale source de 

revenu tout au long de la période de détention de l’investissement immobilier.  
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Dans le cadre de l’IPP, le loyer est utilisé pour déterminer la BI dans certaines situations, 

influençant ainsi la pression fiscale supportée par le contribuable.  

En revanche, pour l’ISOC, les loyers et les avantages locatifs sont systématiquement pris en 

compte pour établir la BI, indépendamment du type ou de l'affectation du bien immobilier. 

L'analyse de cette donnée permet notamment de rendre compte de l'impact fiscal du revenu 

locatif sur la rentabilité globale de l'investissement, tant pour les particuliers que pour les 

sociétés. 

✓ Quelle est l’affectation prévue pour ce bien ? 

Cette question vise à connaître l’usage prévu pour le bien immobilier. Il peut être privé, 

professionnel, mixte ou encore agricole. L’affectation est un indicateur crucial pour déterminer 

la méthode de calcul de la BI à l'IPP, ce qui peut entraîner des différences notables lors de 

l'imposition. Elle influence également le calcul des plus-values lors de la cession du bien. En 

ce qui concerne l’ISOC, l'affectation est essentielle pour définir la politique d'amortissement. 

L’affectation d’un bâtiment industriel est aussi à considérer car elle entraîne des répercussions 

sur la méthode d'amortissement applicable. 

Pour les biens avec une affectation mixte, il est également nécessaire de connaître le 

pourcentage de répartition entre l’usage privé et le professionnel, car cela impacte la BI à l'IPP. 

Ces informations permettent de préciser judicieusement les obligations fiscales et d'optimiser 

la stratégie de l'investissement immobilier, en tenant compte des différences entre les régimes 

IPP et ISOC. 

✓ Quel est votre code postal de résidence ? 

Cette question vise à déterminer les centimes additionnels communaux à l’IPP. Ils varient en 

fonction de la commune de résidence et peuvent avoir un impact sur le montant total de l'impôt 

dû. 
 

2. Hypothèses  

L’élaboration d’hypothèses constitue une partie importante de la structure de l’analyse 

comparative développée dans notre outil. Afin de fournir une étude réaliste, nous avons indexé 

les valeurs en tenant compte notamment de l’inflation, du taux de croissance des loyers et du 

marché immobilier, ainsi que de l’évolution des coefficients applicables lors de la détermination 

du RC. Elles incluent également l'application des taux d’imposition sur les revenus, un taux de 

crédit fixe et un apport en cas d'acquisition en société. La date de début d'investissement est 

fixée au 1er janvier 2024, afin de standardiser les calculs temporels. 
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Ces hypothèses nous permettent de délimiter le périmètre de la recherche et de réaliser une 

comparaison réaliste. Nous mesurons cependant que d’autres hypothèses auraient pu être 

pensées et ainsi influencer différemment notre cas d’étude. 
 

2.1. Taux d’indexation des loyers  

Afin de prendre en compte l’indexation annuelle des loyers appliqués par le propriétaire, nous 

nous sommes basés sur l’indice des prix à la consommation publié par Statbel, l'office belge de 

statistique. Cet indice permet d’adapter le loyer en fonction de l’évolution du coût de la vie. 

Nous avons déterminé la moyenne géométrique de cet indicateur entre 2005 et 2024 afin 

d'obtenir un taux applicable annuellement lors de chaque année de l'horizon d'investissement. 

Grâce à cette formule, nous obtenons un taux d’indexation moyen des loyers de 2,37%.  
 

2.2. Taux de croissance du marché immobilier 

Pour l'analyse du marché immobilier, nous posons l'hypothèse selon laquelle le taux de 

croissance est de 3,68 % par an, en appliquant la même méthode de calcul que celle-ci-dessus. 

Les données utilisées pour cette analyse proviennent de Statbel, qui fournit des informations 

détaillées et fiables sur l’indice des prix des logements (HPI)87. Cette hypothèse permet 

d'incorporer une tendance historique dans notre modèle d’analyse. 

 

2.3. Evolution du coefficient d’indexation du revenu cadastral 

L'hypothèse suivante concerne le coefficient d'indexation du RC. En calculant la moyenne des 

variations des coefficients publiés annuellement par l'administration, nous avons déterminé un 

taux d'indexation de 2,20 % par an. Ce coefficient est directement lié à l'indice des prix à la 

consommation, reflétant ainsi les variations de l'inflation dans l'économie belge. Cette 

hypothèse est cruciale, car elle influence directement la détermination de la BI et, par 

conséquent, l'évaluation des charges fiscales liées à la détention de biens immobiliers. 
 

2.4. Evolution du coefficient de revalorisation du revenu cadastral 

L'estimation relative à l'évolution du coefficient de revalorisation du RC repose sur la même 

méthode de calcul expliqué ci-dessus, aboutissant à un taux de 2,45 % par an. Ce coefficient 

est déterminé selon les dispositions de l'article 1 de l’AR du CIR 92.  

Il est essentiel pour le calcul de la limite de déduction du forfait de charges à l’IPP lorsque le 

bien immobilier est loué à des fins professionnelles. 

 
87  https://statbel.fgov.be/fr/themes/construction-logement/indice-des-prix-des-logements#documents 
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2.5. Impôt sur les revenus  

Au niveau de l’IPP, nous considérons que les revenus immobiliers du contribuable sont soumis 

au taux marginal de 50 %. Quant à l’ISOC, nous posons l’hypothèse que la société ne bénéfice 

pas du taux réduit, et est imposé au taux standard de 25% 
 

2.6. Taux d’emprunt 

Sur la base d’un article publié par la Fédération belge du secteur financier, nous prenons pour 

hypothèse que l’investisseur opte pour un crédit à taux fixe, ce qui reflète la tendance des 

emprunteurs sur le marché88. 
 

2.7. Apport en société 

Nous avons supposé que l'apport en société se compose des frais de constitution, des frais 

d'acquisition et des fonds propres apporté par l'administrateur dans le cas où la totalité de 

l’investissement n’est pas financé par le crédit.  
 

3. Analyse d’une situation  

Cette troisième partie est dédiée à l’analyse comparative d’un cas concret d’investissement 

immobilier à l’aide de l’outil développé. Dans un premier temps, nous comparons le cash-flow 

final cumulé pour chaque méthode d’acquisition. Ensuite, nous mesurons la sensibilité du flux 

de trésorerie face aux variations de certains paramètres dans la situation de l’investisseur. Cette 

analyse est accompagnée par un tableau de bord visuel, que nous vous invitons vivement à 

consulter simultanément lors de la lecture de cette section. Vous pouvez le trouver à l’annexe 

n°3. 

Nous considérons la situation d'un contribuable domicilié à Mons, code postal (CP) 7000, qui 

envisage d'investir dans un immeuble bâti situé à Soignies (CP 7060). L'immeuble a un RC non 

indexé de 800 € et une valeur d’acquisition de 200 000 €. Pour financer cet investissement, le 

contribuable envisage d’emprunter 80 % du montant sur une durée de 20 ans à un taux fixe de 

4,22 % (voir annexe n°4 – simulation de crédit). Il est prévu de mettre l'immeuble en location 

à des fins d'habitation avec un loyer mensuel de 1.000 € (voir annexe 5 – simulation grille des 

loyers). Aucun vide locatif n’est pris en compte dans cette analyse.  

 
88 Febelfin : https://febelfin.be/fr/presse/financement-de-l-economie/les-credits-hypothecaires-atteignent-un-

sommet-au-premier-trimestre 
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3.1. Acquisition en personne physique 

Dans cette section, nous analysons les mouvements financiers dans le cas où l’investissement 

est réalisé en personne physique. Le détail des calculs réalisés à l’aide de l’outil se trouve à 

l’annexe n°6.  

3.1.1. Acquisition  

✓ Droits d’enregistrement et frais d’acte 

Pour la situation décrite ci-dessus, les droits d’enregistrement s’élèvent à 25.000 €. Afin d’être 

complet, il y a lieu d’ajouter les frais connexes fixes, tels que les droits pour les annexes, les 

frais administratifs, les débours, la transcription hypothécaire ainsi que les droits d’écritures 

pour un total de 1.602 €. Il faut également prendre en compte les honoraires du notaire, calculé 

de manière barémique89. Ceux-ci augment en fonction du prix d’acquisition du bien. Dans ce 

cas d’espèce, ils s’élèvent à 2.157,91€. Nous incluons également la TVA applicable, qui s’élève 

à 708,73 €.  

Nous chiffrons les frais d’acquisitions totaux à 29.468,64 €. Ce montant doit être acquitté à 

l’aide des fonds propres de l’investisseur.  

✓ Crédit 

Dans notre casus, l’investisseur finance 80 % de l’investissement, soit 160.000 €, à l’aide d’un 

crédit hypothécaire au taux de 4,22% sur 20 ans. Les 40.000 € restants sont payés à l’aide de 

ses fonds propres. La charge d’intérêt représente un coût considérable lors de ce type 

d’investissement. A l’aide de notre outil, nous estimons la charge totale d’intérêt à 75.549,44 

€. Pour rappel, la charge d’intérêt annuel constitue un avantage fiscal pour déterminer la BI.  

3.1.2. Détention 

✓ Revenu locatif 

Afin de définir le loyer mensuel de 1.000 €, nous avons établi une simulation à l’aide de l’outil 

mis à disposition sur le site officiel de la Wallonie90. 

Dans cet exemple, nous obtenons un loyer annuel de 18.000 €. Au bout des 20 années de 

détention, nous estimons que l’investissement génère un revenu locatif total de 302.487,62 €. 

Le loyer est indexé annuellement de 2,37 % conformément à l’estimation du taux d’indexation 

des loyers calculé. 

 
89 AR du 22 novembre 2022 modifiant l’annexe de l’AR du 16 décembre 1950 portant le tarif des honoraires des 

notaires 
90 Site officiel de la Wallonie : https://www.wallonie.be/fr/demarches/estimer-un-loyer-avec-la-grille-indicative-

des-loyers 
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✓ Précompte immobilier 

En se basant sur le RC non indexé de 800€ et du CP du bâtiment, nous déterminons le taux 

global applicable lors de l’enrôlement de PRI. A terme, nous évaluons que le contribuable 

décaissera 24.777,73 € de PRI en indexant annuellement le coefficient d’indexation de 2,20 %. 

✓ Taxation sur le revenu 

Cette étape vise à déterminer la charge fiscale supporté pour cette situation.  

Pour notre cas, la BI de l’IPP est relativement faible comparée aux revenus locatifs générées 

par le bien. En effet, nous nous trouvons dans la situation où la BI équivaut au RC indexé et 

majoré de 40 %. Nous obtenons une BI pour la première année de 2.437,46 € avant la déduction 

des intérêts qui eux, s’élèvent à 6.525,90 €.  

Le contribuable ne payera donc aucun impôt tant que la charge d’intérêt est supérieure au RC 

indexé et majoré. Il sera soumis à une taxation à partir de la 13ème année de détention. Nous 

appliquons le taux marginal de 50 %. Le montant obtenu est ensuite soumis aux centimes 

additionnels communaux fixés à Mons, soit 8 %.  

Pour ce scénario, l’impôt total estimé sur le revenu est de 7.135,19 €. Nous constatons que ce 

montant est minime comparé aux revenus générés par le bien. 

3.1.3. Cession 

Dans le cadre de cette étude, nous considérons que le contribuable cède le bien au terme du 

crédit hypothécaire. Cela permet de bénéficier de l’exonération de la plus-value lors de 

l’alinéation (voir point 1.6.). 

Nous estimons le prix de vente en prenant en compte un taux de croissance annuel du marché 

immobilier de 3,68 %. Nous obtenons, au terme des 20 années, une valeur de l’immeuble de 

397.739, 49 € 

3.1.4. Cash-flow  

Nous pouvons maintenant chiffrer le résultat net final de cet investissement. En considérant les 

données et hypothèses reprises ci-dessus, nous obtenons un résultat final net de 363.296,12 €.  
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3.2. Acquisition en société 

Ce point a pour objectif d’analyser cette situation dans le cas où l’investisseur opte pour 

l’acquisition du bien via une société immobilière.  

3.2.1. Acquisition 

A cette étape, aucune différence n’est observée quant au montant à payer pour les frais 

d’acquisition et pour le crédit. Cependant, la société a la possibilité de déduire les frais 

d’acquisition à titre de frais professionnels. Nous posons l’hypothèse que la société les amortit 

au même rythme que l’immeuble. Dans notre cas, l’amortissement aura lieu sur 33 ans, ce qui 

nous donne une charge annuelle déductible de 892,99 €. 

Néanmoins, ce choix de détention génère un coût supplémentaire : le coût de constitution de la 

société. Nous l’avons estimé à 2.913,21 € et sera également déduit de la BI du premier exercice 

de la société.  

3.2.2. Détention 

Les revenus locatifs et le PRI sont identiques peu importe le moyen d’acquisition. Les 

différences observées se trouvent au niveau de l’imposition sur le revenu. Nous rappelons que 

les revenus générés appartiennent à la société et non au contribuable. Dans notre hypothèse, 

l’investisseur ne s’attribue ni rémunération ni distribution du résultat lors de la période de 

détention. Il obtiendra son rendement final à la suite de la cession de la société.  

Dans le cas d’une société, la BI est égale à l’ensemble du loyer et des avantages locatifs perçus 

au cours de l’année, diminuée des frais professionnels. Le résultat sera imposable au taux 

d’ISOC de 25 %. Pour le premier exercice, le chiffre d’affaires et les frais déductibles s’élèvent 

respectivement à 12.000 € et à 17.779,93 €. Ce dernier est composé comme suit : 

✓ Les frais de constitution (seulement la première année) : 2.913,21 € 

✓ Le précompte immobilier : 999,88 € 

✓ L’amortissement du bien et des frais d’acquisition : 6.953,60 € 

✓ Les intérêts payés : 6.525,90 € 

✓ La cotisation annuelle société : 387,34 € 

Dans cette situation, la société se trouve en situation déficitaire de 5.779,93 € pour son premier 

exercice. Ce résultat est reporté d’année en année. La société commence à payer de l’impôt dès 

que le résultat reporté devient positif, soit à partir de la 13ème année de détention. Après les 20 

années de détention, le propriétaire aura payé un impôt total de 13.107,13 €. Même si ce 

montant reste assez faible, il est près de deux fois plus élevé que l’impôt qui serait payé à l’IPP. 
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Cette différence s’explique par la détermination de la BI qui est plus avantageuse à l’IPP en cas 

d’affectation privé du bâtiment.  

3.2.3. Cession 

Comme expliqué précédemment, la cession porte dans ce cas sur la société et non sur le 

bâtiment. L’outil permet de l’évaluer selon la méthode de l’actif net corrigé.  

Dans notre cas, l’actif net s’élève à 111.703,26 €. Il est composé de l’apport lors de la 

constitution qui équivaut à 2.913,21 € (frais de constitution) + 29.468,64 € (frais d’acquisition) 

+ 40.000 € (fonds propres) + le résultat cumulé sur les 20 années de détention, soit 39.321,40 

€. Aucune dette n’est présente dans les comptes de la société étant donné que l’immeuble est 

vendu après avoir remboursé la totalité du crédit.  

Après avoir déterminé l’actif net, nous le réévaluons en ajoutant la valeur vénale de l’immeuble, 

397.739,49 €, et en déduisant sa valeur nette comptable, 78.787,88 €. Nous diminuons 

également la valeur de la société en considérant 50 % de la latence fiscale de la plus-value, 

39.868,95 € (voir point 2.7.). 

A l’aide de ces montants, nous obtenons une valeur de société s’élevant à 390.785,92 €. Ce 

montant est exonéré d’impôt.  

3.2.4. Cash-flow 

Finalement, nous obtenons un résultat net pour l’investisseur de 318 404,07 € après avoir cédé 

la société. Nous constatons que le contribuable perdrait 44.892,05 € s’il suit cette méthode 

d’acquisition. Cette différence de rentabilité s’explique par la charge fiscale de l’impôt sur les 

revenus, qui est plus lourde en ISOC qu’en IPP dans le cas d’une mise en location à des fins 

d’habitation, mais également par le fait que le flux de trésorerie cumulé reste dans la société, 

même si ce montant est pris en considération lors de la valorisation de la société. Notons que 

dans la pratique, il est possible de distribuer ce résultat à l’actionnaire de la société sous réserve 

des régimes fiscaux applicables. 

 

4. Tableau de bord 

Nous avons développé un tableau de bord illustrant le cas d’espèce ainsi que l’impact sur le 

cash-flow final en cas de variation de certains paramètres à l’aide de graphiques.  

Ce dashboard reprend d’abord les informations du cadre étudié ainsi que les cash-flows finaux. 

Ensuite, nous observons une série de graphes (voir annexe 3) que nous commentons directement 

dans cette section. 
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✓ Composition de la pression fiscale supportée 

Ce graphique permet d’illustrer la charge fiscale supportée de l’acquisition à la cession du bien 

sur base des paramètres définis. Nous constatons une légère augmentation de la TVA pour 

l’ISOC qui est liée au coût supplémentaire de constitution de la société. La principale différence 

constatée est au niveau de l’impôt sur le revenu, qui est plus avantageux en IPP, comme nous 

pouvons le voir.  

✓ Décomposition du capital et intérêts payés annuellement 

En se basant sur la situation, nous illustrons de manière annuelle la répartition entre le 

remboursement du capital et des intérêts. Cela permet à l’investisseur d’avoir une vue sur la 

manière dont se solde son crédit. 

✓ Impact du type d’affectation du bien sur le cash-flow cumulé 

Ici, nous gardons la même situation pour tous les paramètres et nous modifions 

automatiquement l’affectation du bâtiment.  

Nous relevons facilement que l’affectation n’a aucun impact sur le cash-flow final en cas 

d’acquisition en société, la valeur reste à 318.404,07 €. Cela est liée au fait qu’aucune différence 

n’est observée lors de la détermination de la BI, et ce, peu importe l’affectation donnée. 

Contrairement à l’IPP où l’affectation joue un rôle prépondérant. En cas d’affectation privée ou 

agricole, l’impact n’est pas significatif. On observe une légère augmentation de 3.450,04 € en 

cas d’affectation agricole. Cependant, une différence notable est observée en cas de mise en 

location à un professionnel. En cas de modification de l’affectation du bien, il pourrait perdre 

jusqu’à 75.462,17 € sur sa rentabilité finale, ce qui représente un manque à gagner de près de 

20 %. La trésorerie finale s’élèverait à 287.833,95 € ce qui rendrait, dans ce cas, l’acquisition 

en société plus intéressante.  

✓ Impact de la durée d’investissement sur le cash-flow cumulé 

A l’aide de ce graphique, nous observons la variation de la trésorerie finale en cas de 

modification de la durée d’investissement et de crédit. Plus la durée d’investissement est 

longue, plus le cash-flow généré est élevé. Néanmoins, l’investissement en personne physique 

reste plus intéressant indépendamment du nombre d’année de détention. Cet indicateur a pour 

objectif d’aider les investisseurs à déterminer l’aspect temporel de leur projet. Nous notons que 

dans la pratique il est courant de garder le bâtiment après avoir soldé la totalité du crédit. Cela 

aura pour effet d’améliorer les cash-flows, tout en conservant des revenus locatifs. Nous 
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précisons également que le bâtiment est susceptible de se détériorer avec le temps, ce qui peut 

entrainer des frais de rénovation ou de travaux qui ne sont pas pris en compte dans cette étude.  

✓ Impact du taux d’intérêt du crédit sur le cash-flow cumulé 

Nous voyons ici que le choix pour la méthode d’acquisition reste en faveur de la personne 

physique. Cependant, nous tirons comme conclusion que la hausse récente des taux d’intérêt 

joue un rôle considérable pour ce type d’investissement. Nous invitons les contribuables à rester 

attentifs au taux d’intérêt proposé sur le marché et de prendre contact avec leur établissement 

de crédit en cas de diminution des taux d’intérêt dans les années à venir.  

✓ Impact du capital emprunté sur le cash-flow final 

Nous mesurons ici l’impact en cas de financement sur fonds propres d’une partie de 

l’investissement. Plus l’apport initial est élevé, plus le résultat final augmente. Ce qui s’explique 

par la diminution de la charge d’intérêt. La variation est relativement faible si l’on repartit sur 

la durée de l’investissement. Il est donc préférable de financer un maximum à l’aide d’un crédit, 

généralement 80 %, et de garder ses liquidités afin de financer d’autre projet.  

 

Pour conclure l’analyse comparative de ce cas, nous constatons que l'acquisition en personne 

physique est souvent plus avantageuse en termes de pression fiscale et de flux de trésorerie, 

notamment grâce à la manière de déterminer la BI, pour un bien mis en location à des fins 

d’habitation. Le tableau de bord permet de souligner également l'importance de divers facteurs, 

tels que l'affectation du bien, la durée d'investissement et le taux d'intérêt, sur la rentabilité 

globale de l'investissement. Ces éléments permettent aux investisseurs de mieux appréhender 

les variables critiques et d'adapter leur stratégie en conséquence.  

Ainsi, ce chapitre souligne l'importance d'une analyse approfondie et d'une planification 

stratégique pour maximiser le rendement des investissements immobiliers en fonction des 

objectifs et des contraintes de chaque investisseur. 
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Conclusion 

Dans ce mémoire, nous avons entrepris une analyse comparative de l'acquisition d'un bien 

immobilier en Wallonie, en étudiant les avantages et inconvénients fiscaux entre l'achat en 

personne physique et l'achat via une société.  

Notre démarche a consisté à développer un outil automatisé et dynamique permettant de simuler 

divers scénarios d'investissement en fonction des données fournies par le contribuable. Cela 

permet ensuite de générer une analyse chiffrée et visuelle des implications financières. 

L'objectif de cette étude était de répondre de manière intelligible et graphique à la question 

cruciale présentée en début de travail : est-il plus avantageux d'acquérir un bien en personne 

physique ou via une société ?  

En examinant les résultats obtenus, nous avons constaté que l'affectation du bien est le facteur 

le plus déterminant dans ce choix. 

Pour un bien à usage privé, surtout sur le long terme, la détention en personne physique (IPP) 

s'avère souvent plus avantageuse. Cela est principalement dû à la manière dont la base 

imposable est calculée, permettant de bénéficier d'un régime fiscal plus favorable. En revanche, 

lorsque le bien est destiné à un usage professionnel, l'acquisition via une société devient plus 

intéressante. Dans ce cas, l'ensemble des revenus locatifs est pris en compte pour calculer la 

base imposable, mais la société permet de déduire les frais liés à la gestion et à la conservation 

du bien en tant que frais professionnels, réduisant ainsi la charge fiscale. 

Un autre aspect crucial à considérer est la situation patrimoniale de l'acquéreur, car elle peut 

avoir de lourdes conséquences fiscales. Pour un investisseur privé possédant déjà un grand 

nombre d'immeubles, il existe un risque que ses revenus soient requalifiés en revenus 

professionnels s'il n'est plus perçu comme gérant son patrimoine en "bon père de famille". Cela 

peut entraîner une imposition plus lourde. En revanche, dans une société, il n'y a pas de 

différenciation de la base imposable selon la qualification des revenus ; tous les revenus sont 

taxés de manière uniforme, ce qui peut offrir une certaine sécurité fiscale. 

En ce qui concerne la succession et la donation, le cadre fiscal applicable aux personnes 

physiques est souvent lourd, offrant peu de flexibilité pour la planification successorale. En 

revanche, la structure sociétaire permet à l'investisseur de mieux organiser sa succession, en 

optimisant la transmission du patrimoine tout en minimisant l'impôt payé par les héritiers. 
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En conclusion, chaque projet immobilier est unique et doit être évalué en fonction des attentes 

et des objectifs spécifiques de l'investisseur. Ce mémoire vise à éclairer les investisseurs sur les 

enjeux fiscaux liés à un investissement immobilier, mais il est nécessaire de toujours analyser 

la situation particulière de chacun, y compris leur patrimoine existant, pour optimiser au mieux 

les choix d'acquisition. 

Nous espérons humblement que ce travail pourra contribuer à une meilleure compréhension des 

implications fiscales et aidera les investisseurs à prendre des décisions éclairées dans le cadre 

de leurs projets immobiliers. 
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Annexes  
Annexe n°1  : Organigramme de la détermination de la base imposable brute à 

l’IPP pour les immeubles non donnés en location  
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Annexe n° 2 : Annexe n°270 MLH 
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Annexe n°3 : Tableau de bord du cas analysé 
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Annexe n°4 : Simulation de crédit ING 
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Annexe n°5 : Simulation – La grille des loyers  
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Annexe n°6 : Outil d’analyse appliqué au cas étudié 
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